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Le transporteur aérien WestJet, dans le
but de de restructurer ses opéra� ons, 
établit un système de bases mul� ples. 
Afin d’inciter le personnel à déménager 
dans une ville où se trouve l’une de ses
bases, WestJet offre une aide à la relo-
calisa� on sous forme d’un paiement 
forfaitaire de 12 500 $. La salariée, alors
domiciliée à Montréal, se prévaut de
ce� e offre et avise l’employeur qu’elle 
déménage à Toronto.

À la suite d’une plainte de dénoncia� on, 
l’employeur effectue une enquête. Il en 
vient à la conclusion que la salariée de-
meure toujours à Montréal et n’a jamais
déménagé. Tout au plus a-t-elle pris des
arrangements pour louer une chambre
chez un collègue dans la région de To-
ronto lorsque son horaire de travail ne

lui perme� ait pas de rentrer à Mon-
tréal.

WestJet considère que la salariée s’est
prévalue d’une offre à laquelle elle 
n’avait pas droit et la congédie pour
cause. La salariée dépose une plainte de
congédiement.

La décision

L’arbitre considère que la salariée a
commis une faute grave. Aucune cir-
constance a� énuante ne pouvait per-
me� re la diminu� on de la sanc� on. 
WestJet était jus� fié de ne pas appli-
quer le principe de la grada� on des 
sanc� ons. 

L’arbitre conclut que le congédiement,
est une mesure disciplinaire juste et

Nous avons dans un bulle� n précédent rappelé que l’obliga� on de loyauté implicite à 
tout contrat de travail, prévue à l’ar� cle 2088 du Code civil du Québec, impose au sala-
rié de se conduire à tout moment avec la plus grande honnêteté envers l’employeur.
Lorsque le salarié manque gravement à ce� e obliga� on de loyauté, le congédiement 
devient une mesure disciplinaire suscep� ble d’être imposée. Une sentence arbitrale ren-
due en novembre dernier vient à nouveau illustrer l’applica� on de ce� e règle (Bau� sta 
et WestJet Opera� ons Corp., 2017 QCTA 872).

Déménager ou rester là et… que faire de l’allocation

de déménagement ?
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appropriée dans les circonstances. Un
tel comportement démontre un
manque d’intégrité et est de nature à
porter a� einte au lien de confiance 
avec l’employeur.

La salariée connaissait les condi� ons de 
la poli� que de relocalisa� on, laquelle ne 
prêtait pas à interpréta� on. De plus, elle 

ne s’est pas prévalue de la poli� que de 
remboursement mise en place par
WestJet pour des cas où un employé
aurait dû, après avoir reçu l’aide à la
relocalisa� on, renoncer à un déménage-
ment qu’il avait annoncé.

L’arbitre saisi de la plainte main� ent 
donc le congédiement.
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